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Arrondissement de SARCELLES

SYNDICAT MIXTEPOURL'AMÉNAGEMENT HYDRAULIQUE
DES VALLÉES DU CROULT ET DU PETIT ROSNE

RUE DE L'EAU ET DES ENFANTS - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE

COMITÉ SYNDICAL N® 242 DU MERCREDI 25 SEPTEMBRE 2019

PROCÈS-VERBAL

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Groult et du Petit Rosne, légalement
convoqué le jeudi 19 septembre 2019, s'est réuni le mercredi 25 septembre 2019 à la salle des fStes
de BONNEUIL-EN-FRANCE, 11 Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE, sous la Présidence
de Guy MESSAGER, Président et Maire Honoraire delaCommune deLOUVRES

L'an deux mille dix-neuf, le vingt-cinq sq)tembre à neufheures,

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne, légalement
convoqué, s'est réuni le mercredi 25 septembre 2019 à la salle des fêtes deBONNEUIL-EN-FRANCE, Il Chemin de
la Voirie- 95500BONNEUIL-EN-FRANCE, sous la Présidencede Guy MESSAGER, Présidentet Maire honorairede
la Commune de LOUVRES

Date de la convocation : Le jeudi 19 septembre 2019
Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 36
Président de séance : GuyMESSAGE - Présidentdu Syndicat
VIce-Présidenl(e)s présent(e)s ; Didier GUEVEL, Vice-Président - Christine PASSENAUD, Vice-Présidente -
Maurice MAQUIN, Vice-Président - Alain BOURGEOIS, Vice-Président -Gérard SAINTE BEU^,Vice-Président -
Anita MANDIGOU, Vice-Présidente - Gilles MENAT, Vice-Président - Jean-Luc HERKAT, Vice-Président - Marie-
Claude CALAS, Vice-Présidente
Secrétaire de séance : Chantai TESSON-HINET - Déléguée de la Commune de LE THTT.TAY

50 présent(e)s
Dont 46 présent(e)s avec droit de vote formant le quorum
CARPF:
Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVILLE), Jean-Luc HERKAT et Jean-Claude BONNEVIE (Commune de
BONNEUIL-EN-FRANCE), Marie-Claude CALAÎS (Commune de BOUQUEVAL), Luc VILLERMIN et Roland PY
(Commune deFONTENAY-EN-PARISIS), Isabelle MEKEDICHE (Commune deGARGES-LÈS-GONESSE), Jean-
Michel DUBOIS (Commune de GONESSE), Anita MANDIGOU et Thierry CHIABODO (Commnne de
GOUSSAINVHXE), Robert DESACHY et Francis COLOMIES (Commune de LE MESNIL-AUBRY),
Didier GUEVEL et Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT), Chantai TESSON-HINET et
GérardSAINTE BEUVE (Commune de LE THILLAY), Guy MESSAGER et G^ld VERGET (Commune de
LOUVRES), Brigitte CARDOT et Jean-Paul LEFEBVRE (Commune de PUISEUX-EN-FRANCE),
BernardVHIMEULEN (Commune de ROISSY-EN-FRANC^, RichardZADROSet DavidDUPUTEL(Commune de
SAINT-WITZ), Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) Alain GOLETTO et Lionel LECUYER
(Commune de VÉMARS) Christine PASSENAUD et Cathy GAUCHIE (Commune de VIILERON),
Maurice MAQUIN et Maurice BONNARD (Commune de VILLIERS-LE-BEL)
C3PF:

Jean-Claude LAINE et Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUET et St^hane
BECQUET (Commune de MAREIL-EN-FRANCE), Jean-PierreLARIDAN (Commune de MONTSOULI)
CAPV:

Claude ROUYER (Commune d'ATTAINVILLE), Gilles BELLOIN et Joëlle POTIER (Commune de
BOUFFÉMONT), Paul-Édouard BOUQUIN et Marie-France MOSOLO (Commune de DOMONT), Alain
BOURGEOIS et Jean-Robert FOLLET (Commune d'ÉZANVILLE), Jean-Pierre I£CHAPTOIS et Sylvain MAURAY
(Commune deMOISSELLES), Roger GAGNE etMarc LEBRETON (Commune deSAINT-BRICE-SOUS-FORÊT)
Formant la majorité des membres en exercice.

Et 4 présent(e)s sans droit de vote
CARPF:

Claudine FLESSATI (Commune de GOUSSAINVILLE)
Patrice GEBAUER (Commune de LE THILLAY)
Marie-Hélène DAUPTAIN (Commune de SAINT-WIT^
C3PF:

Lionel LEGRAND (Commune de MAREIL-BN-FRANCE)



Informations préliminairos :

Guy MESSAGER introduit la séance en donnant des inforinations importantes au sujet de Tadhésion à la compétence
collecte eaux pluviales et eaux usées du SIAH par les communes de GARGES-LÈS-GONESSE, GONESSB et
GOUSSAINVILLE, sur l'extension de la station de dépollutîon et sur les travaux de réhabilitation des réseaux d'eaux
usées et d'eaux pluviales, de la rue Scribesur le territoirede la commune de VILUERS-LB-BEL.

Chers Collègues,

Comme c'est devenu une tradition, je souhaite vous donner quelques informations en préambule à notre deuxième
comité dans la salle des iBles deBonneuil-en-France que nous prête notre collègue etami Jean-Luc HERKAT !

Ce comité estun des derniers de cette mandature 2014/2020 et je vous informe, compte toiu des élections qui se
tiendront en mars prochain, et afin d'assurer lemeilleur fonctionnement possible des instances du SIAH jusqu'à ces
échéances, que j'ai proposé au Bureau du SIAH et qui l'a accepté, d'effectuer les orientations budgétaires 2020 en
décembre prochain, comme nous l'avions feit lors des élections de 2014. Levote du budget en février, pourra ainsi
s'effectuer avant les élections, etdonc avec des délégués encore élus dans leur commune d'origine. Cela me paraît une
nécessité pour une bonne gouvemance de nos instances. Il va de soi que nous n'inscrirons aucune nouvelle opération
d'investissement aubudget 2020, etil reviendra à lanouvelle équipe dechoisir lesfutures opérations.

Pour cequi estde l'extension de lastation, les travaux ontbien démarré età cejournous n'avons paseudeplainte dela
part des riverains, dont nous devrions d'ailleurs recevoir une délégation proc^inement. Les travaux de désamîantage
sur le hall d'accueil et la salle de conférence ontcommencé cette semaine etpourceux qui souhaiteraient se rendre dans
leslocaux du SIAH cestrois prochains mois, il conviendra de biensuivre le fléchage de l'accueil du SIAH.
Il conviendraégalementde rœpecter la procédure d'identificationassez stricte à l'entrée du site de manière à connaître
à chaque instant le nombre depersonnes sursite, pour des questions desécurité, notamment incendie. Je précise qu'en
période haute destravaux, lenombre depersonnes travaillant surle siteseraentre 300et400personnes !
Je vous rappelleégalement l'existence du site Internet « lastationdusîah.fi » qui est un ate du SIAH dédié à ces travaux
et sur lequelvouspourrezsuivrecomme.si vousy étiez,en margedesvisites de chantierque nousprogrammerons, les
travaux de notrestation,avec notammentla découverte de techniques et de métiers liés au chantier...

Troisième point, et ce sujetn'a>^t pas nécessité, de délibération, je souhaite, par transparence, vousen rendre compte.
Nous avons étésollicités par la villedeVilliers-Ie-Bel, au début de l'été, surun contentieux quitramait depuis quelques
aimées déjàavec des entreprises sur la rue Scribe, suite à des travaux d'assainissement Cetterueest barrée depuis près
de deuxans, engendrant des problèmesvî& de circulationet surtoutde sécuritépublique.
La villeayanteu en juin l'autorisation par lejuge d'engager les travaux de réparation des canalisations, il ne fallait pas
perdre de temps et le SIAH étant devenu titulaire de la compétence collecte assainissement, c'est donc au SIAH qu'il
revenait de lancer travaux.

Compte tenu de l'urgenceliée auxquestions de sécurité publique quej'ai évoqués à l'instant, et dontj'ai eu l'occasion
de discuter de vive voix, débutjuillet, avecmon collègue Jean-Louis MARSAC, nous sommesconvenus que le SIAH
lancerait, par procédure dite d'urgence, les travaux de réhabilitation.
Nous avons donc effectué une consultation cet été qui a été attribuée au premier bureau de sq}tembre, et les travaux
vont démarrer dans quelques jours pour se terminer vers la mi-novembre.
Au vu de cette urgence, et c'est pour cela queje vous fais part de cette opération, nous avons exceptionnellement éludé
les subventions auprès de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie. Je vous rassure,pour autant, les travaux seront réalisés
dans les règles de l'art !!

Enfin,dernierpoint,pourvoustenirinformés de l'avancement de la prisede compétence collecte assainissement sur les
trois communes que nous avons pris l'habitude de nommer les 3G!! GARGES-LÈS-GONESSE, GONESSE et
GOUSSAINVILLB.

Nous rencontrons actuellement, et notamment Pascale MARTY, Directrice Générale Adjointe, qui pilote ce dossier et
Christophe LANIER, Responsable des Services Techniques, qui coordonne les aspects techniques, l'ensemble des
services concernés, sous couvert de la Communauté d'Agglomération Roissy Pays de Fiance (CARPIO et de notre
ConqjtablePublic, afin de caler ce transfertpour la fin d'année, probablement vers le 15 décembre. Pour l'instant, nous
sommes dans les temps !
En parallèle, dans cette perspective, sachez que nous avons continué, cet été, à renforcer le service exploitation du
SIAH et je ne doutepas que nous réussirons pour ces trois communes la parfaitecontinuité de serviceque nous avons
assurée pour les 19 communes qui ont effectué le transfert au I^janvier2019.

Sur ce réel motifde satisfoctionet de fierté queje tiens à souligner publiquement,je crois que nous pouvons maintenant
passer à l'ordre du jour de ce comité !



A. ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Rapporteur : Guy MESSAGER
1. Nomination du secrétaire de séance.

En application de rarticle L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, indiqué également au sein de
Particle 13 du règlement intérieur du comité du syndicat : « Au début de chacune de ses séances, leComité Syndical
nomme un membre pourremplirles fonctions de secrétaire ».

Le Comité Syndical, sur proposition de Monsieur le Président, nomme Chantai TESSON-HINET, déléguée de la
commune de LE THRXAY en tant quesecrétaire de séance.

2« Approbation du procès-verbal de la réuniondu Comité Syndical 241 du mercredi 03juillet2019.

L*article 25 du règlement intérieur du comité du syndicat prévoit que les séances publiques donnent lieu à
l'établissement d'unprocès-verbal. Celui-ci doit contenir leséléments nécessaires, tant à rinformation dupublic, qu'à
celle duPréfet chargé ducontrôle de légalité sur lesdécisions prises par leComité du SIAH. Il contient parexemple les
interventions des Élus en séance.

Chaque procès-verbal est mis aux voix pouradoption à la séance qui suitson établissement Lesmembres du Comité
Syndical ne peuvent intervenir à cette occasion quepourune rectification. Cette rectification éventuelle, soumise au
voteenmême temps quele document, est enregistrée auprocès-veibal suivant

Leprocès-veibal relatif à la séance du03 juillet 2019 a été validé parJean-Claude BARRUET, secrétaire deséance,
délégué de la commune de MAREILr-EN-FRANCE.

En l'absencede question, GuyMESSAGER met auxvoix.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, approuve le procès-veibal n** 241 du Comité du Syndicat du 03
juillet2019, et autorise lePrésident à signertoutacterelatifà ceprocès-verbal.

3. Signature du procès-verbal de la séance n° 242 du mercredi 25 septembre 2019.

Il est demandé aux membres présents de signer la dernière page du procès-verbal de la séance du jour (article 25 du
règlement intérieur du comité du syndicat).

Sans objection de la part des membres, le Président poursuit la séance.

4. Rendu compte des décisions prises suivant délégations données par le Comité à Monsieur le Président

En applicationde l'article 16 du règlementintérieurdu ComitéSyndical, le Présidentrend compte des décisionsqu'il a
prises en vertu de la délégation donnée par l'Assemblée délibérante, conformément aux dispositions de l'article L.
5211-10 du Code Général des Collectivîtés Teiritoiiales.

Il s'agit des décisions, selon les rubriques suivantes :

• Marchés Publics :

1. Décision du Président n° 19/025 : Signature du cmrché public de prestations de services de mission de Coordination
de Sécurité et de Protection de la Santé (CSPS) dans le cadre de la mise en sécurité des ouvrages de régulation des
bassins de Cbauffour, de l'Orme du Ramoneur et des Bourguignons sur le territoire du SIAH (Opération n" 146B),
avec la société CDECATE CONSEIL, pour un montant de 3 844,00 € HT et jusqu'à la réception des travaux de
l'ouvrage.
Transmise au contrôle de légalité le 03 juin 2019 et affichée le 14 juin 2019.

2. Décision du Président n^ 19/026; Signature du marché public de prestations de service relatif à la Concqition
Réalisation d'une canalisation dans le cadre de l'extension et la mise aux normes de la station de dépollutipn des
eaux usées à BONNEUIL-EN-FRANCE, avec la société BTP CONSULTANTS, pour un montant de 33 181,25 €
HT et d'une durée allant jusqu'à la fin des travaux d'extension et la mise aux normes de la station de dépollution des
eaux usées de BONNEUIL-EN-FRANCE.

Transmise au contrôle de légalité le 26 juin 2019 et affichée le 26 juin 2019.
3. Décision du Président n^ 19/027 : Signature du marché public de prestations de services relatif à la réalisafion de

l'étude du Schéma Directeur d'Assainissement (SDA) de la commune de CHENNEVIÈRES-UËS-LOUVRES
(Marché 12-19-60), avec la société VERDI INGÉNIERIE, pour unmontant total, tranches optionnelles incluses,
de 63 105,00 € HT et d'une durée de 12 mois hors délai de validation.
Transmise au contrôle de légalité le 26 juin 2019 et affichée le 26 juin 2019.



4. Décision du Président n° 19/028 : Signature de la convention d'aides financières avec l'Agence de l'Eau Seine-
Normandie (Convention n® 2019-04-22) pour un emprunt à taux zéro, portant sur l'opération n® 612 MOM 101
relative aux travaux de réhabilitation des réseaux communaux d'eaux usées des Avenues Bocquet, Paillard et la
place du8 Mai 1945 surle territoire dela commune deLETHILLAY, pourunmontant de48 596,00 € HT.
Transmise au contrôle de légalité le 26juin 2019et affichée le 26juin 2019.

5. Décision du Président n® 19/029 : Signature du marché public de prestations de travaux de mise en conformité des
branchements d'assainissement en domaine privé surla commune de LE THILLAY (Marché n® 12-19-59), avec la
société VIABILITÉ TPE, pour un montant total maximum de 227 937,72 € HT et d'une durée prévisionnelle de 3
ans à compter de sa date de notification.
Transmiseau contrôlede légalitéle 16juillet 2019 et affichéele 16juillet 2019.

6. Décision du Président n® 19/30: Désignation d'un jury composé de 3 membres à «qualité professionnelle
spécifique» dans le cadredu marchéde Conception Réalisation relatif à la réalisation d'une canalisation de transfert
pour le rejet des eaux traitées par la station de dépollution de BONNEUIL-EN-FRANCE dans le collecteur d'eaux
pluviales GARGES-ÉPINAY (Opération n® 500 A).
Transmiseau contrôlede légalitéle 26 juin 2019 et affichéele 26 juin 2019.

7. Décision du Président n® 19/033 ; Signature de la convention de mise à disposition de places de parking avec la
société AIRBUS HELICOPTERS (Convention n® 2019-05-40), au vu des travaux d'extension et de mise aux
nonnes de la station de dépollution deseaux usées deBONNEUIL-EN-FRANCE et de la suppression desplaces de
parking existantes, pourun loyerannuel de 25 500,00 € HT et pourunedurée d'un an, reconductible un an après
accord des deux parties.
Transmise au contrôle de légalité le 26 juin 2019 et affichée le 26 juin 2019.

8. Décision du Président n® 19/036 : Signature de l'avenantn® 2 au marché publicde prestations intellectuelles relatifà
la réalisation d'aménagements hydrauliques de lutte contre les inondations et valorisation du milieu naturel du
Quartier du VignoJs à GONESSE (Opération n® 484), avec le groupement d'entreprises CEPAGE/HYDRATEÇ,
pour un montant de 136 764,00 € HT.
Transmise au contrôle de légalité le 10 septembre 2019 et affichée le 10 septembre 2019.

9. Décision du Président n® 19/037: Signature du marché public de prestations intellectuelles pour l'Assistance à
Maîtrised'Ouvrage (AMO) du SchémaDirecteurd'Assainissement(SDA)du SlAH (Marchén® 12-19-61), avec la
société IC EAU, pour un montantglobal de 193333,30€ HT et d'une durée de 2 ans et 5 mois à compterde sa date
de notification.

Transmise au contrôle de légalité le 10 septembre 2019 et affichée le 10 septembre 2019.
10. Décision du Président n® 19/038 : Signature du marché public de travaux d'entretien des ouvrages du SIAH (Marché

n® E 19 - Lot n® 4 : Diagnostic phytosanitaire des arbres), avec la société SYLVAVENIR, pour un montant de
29 396,00€ HTet d'une duréeprévisionnelle de 6 mois, soit jusqu'au 31 décembre 2019.
Transmise au contrôle de légalité le10 s^tembre 2019 etaffiché le10 septembre 2019.

11. Décision du Président n® 19/039 : Signature du marché public de prestations de services relatif à l'assistance pour le
recrutement de deux techniciens en assainissement, d'un technicien ou ingénieur électromécanicien, de deux
adjoints techniques surveillants du patrimoine et d'un chargé de comptabilité publique (Marché n® 13-19-21), avec
le"Cabinet "PAGE"PERSONNEL,"pour un montant d'honoraires fecturé au succès de la mission confiée, en
complément des finis de lancement.
Transmise au contrôle de légalité le 08 juillet 2019 et affichée le 08 juillet 2019.

12. Décision du Président n® 19/040 ; Signature du marché public de prestations de services portant sur la mission de
Coordination de Sécurité et de Protection de la Santé (CSPS) dans le cadre des travaux de réhabilitation du
collecteur intercommunal d'eaux usées de la Rue des Étangs aurude laMichelette à SAINT-WITZ (Opération n®
482 U), avec la société ESPACE ETUDES, pour un montant total de I 920,00 € HT et jusqu'à la réception des
travaux de l'ouvrage.
Transmise au contrôle de légalité le 10 septembre 2019 et affichée le 10 septembre 2019.

13. Décision du Président n® 19/041 ; Signature de l'avenant n® 1 au marché public de prestations de services pour la
location, l'entretien et la maintenance des photocopieurs du SIAH (Marché n® 10-16-18), avec la société KONICA
MINOLTA, pour un montant de 4 404,00 6 HT, soit une augmentation de 33,33 % sur le montant total du marché,
soit un montant global de 17616,006HT.
Transmise au contrôle de légalité le 16juillet 2019 et affichée le 16 juillet 2019.

14. Décision du Président n® 19/043 : Signature du marché public de prestations de travaux pour le remplacement des
réseaux d'eaux usées et d'eaux pluviales de la Rue Scribe sur le territoire de la commune de VILLIBRS-LE-BEL,
avec la société EMUUTHE, pour un montant de 222 456,40 € HT montant à revoir et pour une durée prévisionnelle
de 7 semaines à compter de sa date de notification.
Transmise au contrôle de légalité le 19 août 2019 et affichée le 20 août 2019.

• Mutations foncières :

15. Décision du Président n® 19/031 : Signature d'un acte de constitution de servitude de passage de canalisations
d'eaux pluvialeset d'eatix usées au droit de la parcellecadastréesectionALn® 186sise 1 Rue des Fossettesavec le
Syndicat des copropriétaires de la Résidence « Domont Fossettes 1/2/3» sur le territoire de la commtme de
DOMONT, pour une surface totale de servitude de 3 3663 m®.
Transmise au contrôle de légalité le 26juin 2019 et affichée le 26 juin 2019.



16. Décision du Président n° 19/032 : Signature de la convention d'occupation temporaire n® 2019-05-^ avec le
Conseil Départemental du VAL D'OISE relative à roccupation temporaire de la parcelle cadastrée section AW n®
109 sur le territoire de la commune de GARGES-LÈS-GONESSE, pour l'installation d'un poste de garde et d'un
point de secours, dans lecadre du projet d'extension de lastation de dépollution des eaux usées de BONNEUIL-EN-
FRANCE, pourune redevance forfeitaire de 1000 € etpour une durée de3 ans.
Transmise au contrôle de légalité le 26juin 2019et affichée le 26juin 2019.

17. Décision du Président n® 19/034 :Versement d'une indemnité de 4 000 € nets de toutes taxes à Monsieur André
GUYARD au titre de laplus-value apporté aux teirains occupés conformément à laconvention n® 610 conclue le4
novembre 2016 autorisant Monsieur André GUYARD à occuper la parcelle cadastrée section AA n® 47 à
BONNEUIL-EN-FRANŒ en tantquejardinfamilial et dans le cadre de la résiliation de ladite convention pourles
besoins du chantier d'extension et de mise aux normes de la station de dépollution de BONNEUIL-EN-FRANCE.
Transmiseau contrôlede légalitéle 18juin 2019 et affichéele 19jum2019.

18. Décision du Président n® 19/035 : Signature de l'acte de vente par l'État delaparcelle cadastrée section AA n® 68 au
lieudit «Le Hazeret» sur le territoire de la commime de BONNEUIL-EN-FRANCE, d'une emprise partielle de
3 707 m' au prix de 5 €/m' soitun montant d'acquisition de 18 535,00 €, soit un montant inférieur à l'avis des
Domaines, de la parcellesituée en zoneUla et UZ du PLU.
Transmiseau contrôlede légalitéle 26 juin 2019 et affichéele 26juin 2019.

19. Décision du Président n® 19/042 : Signature de la convention d'occupation précaire avec l'État, au droit de la
parcelle cadastrée section AAn® 67 au lieudit « Le Hazeret » sur le territoire de la commune de BONNEUIL-EN-
FRANCE, d'une emprisede 359 m^ pour une redevanceannuellede 43,00 6.
Transmiseau contrôlede légalitéle 11 septembre2019 et affichéele 11septembre2019.

B. ASSAINISSEMENT

Rapporteur : Maurice MAQUIN

Maurice MAQUIN, Vice-Président du SIAH et délégué de la commune de VILLIERS-LE-BEL souhaite, avant de
rapporter ses points inscrits à l'ordre dujour, remercier le SIAH et tout le personnel pour la gestiondes travaux de la
Rue Scribe, sur le territoire de la commune de VlLLIERS-LE-BEL, au nom de Monsieur le Maire et des habitants de
la commune. II ajoute que c'est un dossier qui a été géré de manière efficace.

S. Lancement de la procédure d'attributlDn et signature du marché public avec le(s) titulaire(s) concernant le
marché public de prestations de services relatif aux tests de réception (Marché n® 11-19-36).

Afin de s'assurer de la bonne exécution des chantiers menés par le SIAH, celui-ci doit réaliser des opérations de
contrôles préalables avant la réc^tion des ouvrages d'assainissement d'eaux usées et/bu d'eauxpluviales.Ces contrôles
font partie des exigences de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie pour l'octroi de subventions.

Lê~inaicbé public'amvera à son'terme le 31 décembre 2019. Le syndicat doit donc procéder, dans le le^ect des règles
relatives à la commande publique, à la passation d'un nouveau marché.

Le marché prendra la forme d'un accord-cadre à bons de commande avec montant maximum et sera lancé selon une
procédure d'appel d'of&esouvert, conformément aux articles L. 2124-1, L. 2124-2, R. 2124-1 et L. 2125-1 du Code de
la commande publique.

Ce marché sera d'une durée d'un an reconductible tacitement trois fois, soit une durée globale de 4 ans.

Le montant annuel maximum des prestations est de 321 000 € HT, soit un total maximum de 1 284 000 6 HT sur 4 ans.

Les crédits sont inscrits au budget principal relatifaux compétences assainissement eaux pluviales et GÉMAPI et au
budget annexe relatifà la compétence assainissement eaux usées, chapitre 23, article 2315.

En l'absence de question, Guy MESSAGER met aux voix.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffi^ges, autorise le Président à lancer la procédure d'attribution par voie
d'appel d'of&es ouvert et à signer le marché public avec Ie(s) titulaire(s) concernant le marché public 11-19-36 relatif
aux tests de réception d'ouvrage d'assainissement, prend acte que le montant annuel maximum des prestations est
de 321 000 € HT, soit un total maximum de 1 284 000 € HT, prend acte que les crédits sont prévus au budget principal
relatif aux compétences assainissement eaux pluviales et GEMAPI et au budget annexe relatif à la compétence
assainissement eaux usées, chapitre 23, article 2315, et autorise le Président à signer tout acte relatifà ce marché public.



6. Lancement de la procédure d'attribution et signature du marché public avec le(s) titnlaire(s) concernant ie
marché public de travaux de réhabilitatiDn et redimensionnement du collecteur intercommunal d'eaux usées
du Fond de Brisson à GOUSSÂINVILLE (Opération n*^ 429Q2).

Le collecteur intercommunal d*eaux usées situé de l'impasse Hoche jusqu'au Chemin du Pont de l'Étang à
GOUSSAINVILLE, est sujet à des déiauts d'écoulements provoquant des montées en charge. Des débordements
fréquents d'eaux usées sontconstatés chezles riverains de l'impasse Hoche, dans lesterres agricoles et auniveau duru
du Fond de Brisson en aval de la voie SNCF.

Le diagnostic du réseau, les inspections télévisuelles et l'étude hydraulique réalisés par le Syndicat mettent en
évidence :

• L'insuffisance capacitaire du collecteur de diamètre 300 millimètres,
• La présence de pertes de charges singulières dues aux débuts hydrauliques et aux changements de direction

d'écoulement,
• La présence de plusieurs désordres structurels et d'étanchéité constatés par l'analyse des inspections

télévisuelles, (plusieurs fissures, décentrages, dégradations de surfrce, racineset dépôts durs ou compactés),
• La présence d'eaux claires parasites météoriques.

Face à cette situation, les études ont montré la nécessité de :
• Redimensionner le collecteur intercommunal d'eaux usées et supprimer les insuffisances hydrauliques en aval

de la voie SNCT,
• Réaliser un doublement du passage sous la voie SNCF augmentant sa capacité,
• Limiter les apports des eaux claires parasites.

Le projet prévoit la réhabilitation et le redimensionnement du collecteur de diamètre 300 millimètres en aval de la voie
SNCF pour éviter les mises en charge à répétition du réseau et les débordements des eaux usées dans le milieu naturel.

À la vue de l'étude hydraulique, le projet prévisionnel consiste à remplacer le collecteitr d'eaux usées paruncollecteur
en fonte de diamètre 400 millimètres sur 660 mètres linéaires environ, pour augmenter la capacité et supprimer les
insuffisances l^drauliques. La canalisation existante sera déposée au vu de son en^lacement dans le lit majeur du ru du
Fond Brisson.

La consultation sera lancée selon la procédure d'appel d'offres ouverti conformément aux articles L. 2124-1, L. 2124-2
et R. 2124-1 du Code de la commande publique.
Le coût prévisionnel des travauxest estiméà 1 100000,00€ HT, y compris les dépenses connexes.

La périodede pr^aration avantchantierest prévuesur 1 mois et la périodedes travauxest prévuesur 6 mois.

Les crédits seront inscrits au budget annexe relatif à la conq)étenceassainissement eaux usées, chapitre 23, article 2315.

En l'absence de question, Guy MESSAGER met aux voix.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, autorise le Président à lancer la procédure d'attribution par voie
d'appel d'offres ouvert et à signer le marché public avec le(s) titulaire(s) concernant le marché public de travaux de
réhabilitation et redimensionnement du collecteur intercommunal d'eaux usées situé au Fond de Brisson à
GOUSSAINVILLE, prend acte que la période de préparationavant chantier est prévue sur 1 mois et la période des
travaux est prévue sur 6 mois, prend acte que le montantprévisionnel du présent marché est fixé à 1 100 000 € HT,
prend actequelescrédits sontprévus au budget annexe relatifà la compétence assainissement eaux usé^ chapitre 23,
article2315,et autorisele Présidentà signertout acte relatif à ce marchépublic.

7. Demandede subvention auprès de l'Agencede l'Eau Seine-Normandie portant sur le marché public de travaux
de réhabilitation et redimensionnement du collecteur intercommunal d'eaux usées du Fond de Brisson à
GOUSSAINVILLE (Opération n" 429Q2).

Le collecteur intercommunal d'eaux usées passant par l'impasse Hoche jusqu'au Chemin du Pont de l'Etang à
GOUSSAINVILLE, est sujet à des défauts d'écoulements provoquant des montées en charge. Des débordements
fréquents d'^ux uséessont constatés chez les riverains dè l'impasseHoche, dansles teires agricoles et au niveau du ru
du Fond de Brisson en aval de la voie SNCF.

Le diagnostic du réseau, les inspections télévisuelles et l'étude hydraulique réalisés par le Syndicat mettent en
évidence :

• L'insuffisance capacitaire du collecteiu' de diamètre 300 millimètres,
• La présence de pertes de chargessingulières dues aux défauts hydrauliques et aux changements de direction

d'écoulement,
• La présence de plusieurs désordres structurels et d'étanchéité constatés par l'analyse des inspections

télévisuelles, (plusieurs fissures, décentrages, dégradations de surfrice, racineset d^ôts durs ou compactés),
• La présence d'eaux claires parasites météorique.

Face à cette situation, les études ont montré la nécessité de :



• Redimensionner le collecteur intercommunal d'eauxusées et supprimer les insuffisances hydrauliques en aval
de la voie SNCF,

• Réaliser un doublement dupassage sousla voieSNCFaugmratantsa capacité,
• Limiter les apportsdes eaux clairesparasites.

Leprojet prévoit la réhabilitatioii et le redimensioonement du collecteur de diamètre 300millimètres enavalde la voie
SNCF pouréviterlesmises encharge à répétition duréseau et les débordements deseaux usées dans lemilieu naturel.
À la vue de l'étudehydraulique, le projet prévisionnel consiste à remplacer le collecteur par un collecteur en fonte de
diamètre 400 millimètres sur 660 mètres linéaires environ, pour augmenter la capacité et supprimer les insuffisance
hydraulique. La canalisation existante sera déposée au vu de son emplacement dans le lit majeur du m du Fond
Brisson.

Le cout prévisionnel de travauxest estiméà 1 100 000,006HT y comprisles dépense connexe.

11 est donc nécesaire de demander le subventions auprès de l'Agence de l'Eau Seine-Nonnandie.
Les crédits seront inscrits au budget annexe relatif à la compétence assainissement eaux usée, chapitre 23, article 2315,
dès lors que la subvention sera notifîée.

En l'absence de question, Guy MESSAGER met aux voix.

Le Comité Syndical, à Punanimité de suffrage, autorise le Président à solliciter l'aide de l'Agence de l'Eau Seine-
Normandie pour le financement des travauxsuscités,prend acte que le montantprévisionneldu présentmarchéest fixé
à 1 100 000 6 HT, prend acte que l'inscription des crédits au budget annexe relatifà la compétence assainissement eaux
usées, chapitre 23, article 2315, sera effectuée dès lors que la subvention sera notifiée, et autorise le Président à signer
tous les actes relatif à cette demande d'aide.

8. Lancement de la procédure d'attribution et signature du marché public avec Ie($) titulaire(s) concernant le
marché public de travaux de réhabilitation des réseaux intercommunaux d'eaux usées rue des Roses, des
Glycines, desavenues Hoche, Henri Dunant, du Maréchal Bessières, du Châteauet de la rue des Écoles à LE
THH.LAY (Opération n" 4821).

Dans le cadre de la politique de gestion patrimoniale du SIAH, plusieurs inspectious télévisées des réseaux
intercommunaux d'eaux usées de diamètre 400 millimètres et de diamètre 1 000 millimètres ont été réalisées en 2017
sur la commune de LE THILLAY. L'analyse met en évidence un grand nombre de désordres structurels et d'étanchéité
du collecteur d'eaux usées de diamètre 400 millimètres (tuyaux perforés, fissurés, effondrements partiels en voûte,
branchements pénétrants, détériorations durevêtement intérieur). L'étatdece réseau esthétérogène, lagrande majorité
des tronçons manifeste des contre-pentes ce qui rend impossible la réhabilitation par l'intérieur. Le collecteur de
diamètre 400 millimètres sur la longueur inspectée feit l'objetd'un curage intensif chaque année. Leregard Uth.1272
est un point de vigilance sur le collecteur. Q est vérifié et nettoyé chaque mois.

Concernant le collecteur d'eaux usées de diamètre 1 000 millimètres, l'inspection télévisée révèledes déferiorations et
une contre-pente sur l'avenue Bessières.

Le collecteur de diamètre 400 millimètres reprend 105 branchements particuliers, 12 antennes communales et 2
antennes mtercommunales.

La modélisation hydraulique réalisée indique que le collecteur d'eaux usées de diamètre 1 000 millimètres est en
capacité suffisante pour transporter, en plus de son débit actuel, la totalité des eaux du collecteur d'eaux usées de
diamètre 400 millimètres.

D'autre part, l'étude géotechnique a mis en évidence la présence d'eau à feible profondeur sur une grande partie du
linéaireconcernépar cette opération.

Leprojet prévisionnel consiste à conserver le collecteur d'eaux usées de diamètre 1 000 millimètres et d'y injecter les
eaux usées transportées actuellement par le collecteur d'eaux usées de diamètre 400 millimètres.

Ainsi, les branchements particuliers concernés par ces travaux sontrepris, par rue, sur3 collecteurs neufs en grès de
diamètre 200 millimètres pour un linéaire total de 313 mètres linéaires et réhabilités sur un linéaire de 591 mètres
linéaires soit un linéaire total de 904 mètres linéaires. Ces antennes sont raccordées sur le collecteurd'eaux usées de
diamètre I 000 millimètres.

L'ancien collecteur d'eaux usées de diamètre 400 millimètres sera déposé sur un linéaire de 246 mètres linéaires et
comblé.



Le projetprévoit la d^ose et la repose du collecteur de diamètre 1 000 millimètres sur 76 mètres linéaires avenue du
Maréchal Bessières.
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Les travauxserontallotis avec un lot a" 1 « Travauxtraditionnels » et un lot 2 « Réhabilitation par l'intérieur ».

Le coût prévisionnel des travaux ^t estimé à 1 221 300 € HT en eaux usées hors dépenses connexes des opérations
pour le lot 1 et à 290 975 € HT en eaux usées hors dépenses connexes des opérations pour le lot n° 2, soit un total
(lotn® 1+ lot n" 2) de I 512 275 6 HT en eaux usées hors dépenses connexes des opérations.

Les travaux débuteront au premier trimestre 2020 et dureront 8 mois hors période de préparation.

Les créditssont prévusau budgetannexerelatif à la compétence assainissement eauxusées chapitre23, article2315.

En l'absence de question, Guy MESSAGER met aux voix.

Le Comité Syndical, à Funanimité des suffrages, autorise le Président à lancer la procédure d'attribution par voie
d'appel d'oflies ouvert et à signer le marché public avec le(s) titulaire(s) concernant le marché public de travaux de
réhabilitatioa des réseaux intercommunaux d'eaux usées rue des Roses, des Glycines, des avenues Hocbe, Henri
Dunant, du Maréchal Bessières, duChâteau etde larue des Écoles à LE THTT.T.AY (Opération n" 482 prend acte que
lemontant prévisionnel des prestations est de 1512 275 € HT en eaux usées hors d^enses connexes des opérations,
prend acte que les crédits sont prévus an budget annexerelatif à la compétence assainissement eaux usées chapitre 23,
article 2315, et autorise le Président à signer tout acte relatif à la procédure de lancement et à l'attribution du marché
public de travaux deréhabilitation des ré^ux intercommunaux d'eaux usées rue des Roses, des Glycines, des avenues
Hoche, Henri Dunant, duMaréchal Bessières, du Château etdelarue des Écoles à LE THILLAY (Opération 4821).

9. Demande de subvention auprès de l'Agence de PEau Seîne-Normandie portant sur le marché pubtic de travaux
de réhabilitation des réseaux intercommunaux d'eaux usées rue des Roses, des Glycines, des avenues Hoche,
Henri Dunant, du Maréchal Bessières, du Château et de la rue des Ecoles à LE THILLAY
(Opération v? 4821).

Dans le cadre de la politique de gestion patrimoniale du SIAH, plusieurs inspections télévisées des réseatu
intercommunaux d'eaux usées de diamètre 400 millimètres et de diamètre 1 000 millimètres ont été réalisées en 2017

sur la commune de LE THILLAY. L'analyse met en évidence un grandnombrede désordres structurelset d'étanchéité
du collecteur d'eaux usées de diamètre 400 millimètres (tuyaux perforés, fissurés, effondrements partiels en voûte,
branchement pénétrants, détériorations du revêtement intérieur). L'état de ce réseau est hétérogène, la grande majorité
des tronçons manifeste des contre-pentes ce qui rend impossible la réhabilitation par l'intérieur. Le collecteur de
diamètre 400 millimètres sur la longueur inspectée &it l'objet d'un curage intensif chaque année. Le regard Uth.I272
est un point de vigilancesur le collecteur. Il est vérifiéet nettoyéchaquemois.

Concernant le collecteur d'eaux usées de diamètre 1 000 millimètres, l'inspection télévisée révèle des détériorations et
une contre-pente sur l'avenue Bessières.
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Le collecteur de diamètre 400 milliraètres reprend 105 branchements particuliers, 12 antennes communales et 2
antennes interconmnmales.

La modélisation hydraulique réalisée indique que le collecteur d*eaux usées de diamètre 1000 millimètres est en
capacité sufifisante pour transporter, en plus de son débit actuel, la totalité des eaux du collecteur d'eaux usées de
diamètre 400 millimètres.

D'autre part, l'étude géotechnique a mis en évidence la présence d'eau à faible profondeur sur une grande partie du
linéaire concemé par cette opératioiL

Le projet prévisionnel consiste à conserver le collecteur d'eaux usées de diamètre 1000 millimètres et d'y injecter les
eaux usées transportées actuellement parlecollecteur d'eaux usées dediamètre 400 millimètres.
Ainsi, les branchements particuliers concernés par ces travaux sont repris, par rue, sur3 collecteurs neufe en grès de
diamètre 200 millimètres pour un linéaire total de 313 mètres linéaires et réhabilités sur un linéaire de 591 mètres
linéaires soit un linéaire total de 904 mètres linéaires. Ces antennes sont raccordées sur le collecteur d'eaux usées de
diamètre I 000 millimètres.

L'anciencollecteurd'eaux uséesde diamètre400 mm sera déposé surun linéairede 246 mètres linéaireset comblé.

Le projet prévoit la d^se et la repose du collecteur de diamètre 1 000millimètres sur 76 mètres linéaires avenue du
Maréchal Bessières.

Les travaux seront allotis avec un lot n° 1 « Travaux traditionnels » et un lot 2 « Réhabilitation par l'intérieur ».

Le coût prévisionnel des travaux est estimé à 1221 300 6 HT en eaux usées hors dépenses connexes des opérations
pourle lotn'' 1 et à 290975 € HTen eaux usées horsdépenses connexes desopérations pourle lotn^2, soituntotal(lot
n'' 1 -{- lot n** 2) de 1 512 275 6 HT en eauxusées hors dépensa connexes des opérations.

Les travaux débuteront au premier trimestre 2020 et dureront 8 mois hors période de préparation.

Les crédits seront inscrits au budget annexe relatifà la compétmiceassainissement eaux usées, chapitre 23, article 2315,
dès lors que la subvoition sera notifiée.

En l'absence de question, Guy MESSAGER met aux voix.

Le Comité Syndical, à Punanimité des suffrages, autorise le Président à solliciter l'aide de l'Agence de l'Eau
Seine-Normandie pour le financement des travaux suscités, prend acte que le montant prévisionnel des prestations est
de 1 512 275 € HT en eaux usées hors dépenses connexes des opérations, prend acte que l'inscription des crédits au
budgétaimexe relatif à la compétenceassainissement eauxusées, chapitre23, article2315, sera effectuéedès lors que la
subvention sera notifiée, et autorise le Président à signer tous les actes relatifs à cette demande d'aide.

Rapporteur : Gérard SAINTE-BEUVE

10» Lancement de la procédure d'attribution et signature du marché pubtic avec ]e(s) titulaire(s) concernant le
marché pubtic de travaux de dévoîement des réseaux intercommunaux d'eaux usées et d'eaux pluviales de
l'avenue Jean Jaurès scr la commune de DOMONT (Opération 4^ B).

Dans le cadre d'une astreinte en 2016,'le SIAH a été contacté pour une urgence suite à l'effondrement de la dalle
supérieure du dalot d'eaux pluviales situé avenue Jean Jaurès sur ia commune de DOMONT. Afin de définir les travaux
nécessaires à réaliser,des étudescomplémentaires ont été menées afin de quantifieret de définir les différentsdésordres
structurels.

L'analyse des inspecdons télévisées montre que le dalot existant est fortement dégradé et il doit être remplacé. Le
réseau d'eaux usées existant est également fortement dégradé sur la partie haute de l'avenue Jean Jaurès.
La modélisation hydraulique réalisée conclut que le dalot existant est sous-dimensionné et qu'une nouvelle canalisation
de diamètre 1200 millimètres ou équivalent en capacitésuffisantepour transporterle débit actuel des eauxpluviales
circulant dans ce secteur. Le collecteur d'eaux usées sera remplacé à l'identique, sa capacité étant suffisante concernant
les eaux usées.

En conséquence, à ce jour, le projet prévisionnel prévoit les dévoiements des r^eaux d'eaux pluviales et d'eaux usées
et le comblement des réseaux abandonnés.

Pour le réseau d'eaux pluviales, l'ancien dalot très dégradé sera comblé et remplacé sur 260 mètres linéaires par une
nouvelle canalisation en béton ou en Polyester Renforcé de Verre (PRV) redimensionnée passant sous la chaussée pour
se raccorder sur le réseau d'eaux pluviales existant en amont du rond-point des avenue Jean Jaurès et Jean Rostand.



Pour le réseuu d eaux usées» lecollecteur existant sera comblé etremplacé sur 130 mètres linéaires par une canalisation
en fonte de diamètre équivalent longeant le nouveau réseau d'eaux pluviales sous la chaussée pour se raccorder sur le
réseau d'eaux usées de diamètre 300 millimètres existant provenant dela rueAristide Briand.

Les travaux seront réalisés en tranchée ouverte.

LeSIAH a décidé de confier cette opération à Consultants Canalisations Sans Tranchée, lebureau d'études demaîtrise
d'œuvre titulaire du marché à accord-cadie de mission de maîtrise d'ceuvre du SIAH.
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Le montant prévisionnel des travaux est de 366220 € HT en eaux u^es hors dépenses connexes des opérations et
de 760 670 € HT en eaux pluviales hors dépenses connexes des opérations, soit un total de 1 126890 € HT en eaux
usées et eaux plu\dales hors dépenses connexes.

Les travauxdébuterontau premiersemestre2020 et se dérouleront sur S moishorspériode de préparation.

- -Les crédits soDt piévus aubudget principal relatif aux compétences assainissement eaux pluviales et GÉMAPI et au
budget annexe relatifa la compétence assainissement eaux usées, cb^itre 23, article 2315.

En l'absence de question, Guy MESSAGER met aux voix.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrage, autorise le Président à lancer la procédure d'attribution par voie
d'appel d'offi^ ouvert et à signer le marché public .avec le(s) titulaire(s) concemant la réalisation des travaux de
dévotement des réseaux intercommunaux d'eaux usées et d'eaux pluviales sur l'avenue Jean Jaurès sur la commune de
DOMONT (Opération 468 B), prend acte que le montant prévisionnel des prestations est de 1 126 890 € HT en eaux
pluviales et en ^x usées, hors dépenses connexes des opérations, prend acte que les crédits sont prévus au budget
princq)al relatifaux compétences assainissement eaux pluviales et GÉMAF] etaubudget annexe relatifà lacompétence
assaini^ement eaux usées, chapitre 23, article 2315, etautorise lePrésident à signer tout acte relatifà laproc^ure de
lancement et à l'attribution de ce marché public.

11. Demande de subvention auprès de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie portant sur le marché public de travaux
de dévoiement des réseaux intercommunaux d'eaux usées et d'eaux pluviales de l'avenue Jean Jaurès sur la
commune de DOMONT (Opération n^ 468 B).

Dans le cadre d'une intervention d'astreinte en 2016, le SIAH a été contacté pour une urgence suite à l'effondrement de
la dalle supérieure du dalot d'eaux pluviales situé avenue Jean Jaurès sur la commune de DOMONT. Afin de définir les
travaux nécessaires à réaliser, des études complémentaires ont été menées afin de quantifier et de définir les différents
désordres stnicturels.

L'analyse des inspections télévisées montre que le dalot existant est fortement dégradé et il doit être remplacé. Le
réseau d'eaux usées existant est également fortement dégradé sur la partie Imutede l'avenue Jean Jaurès.
La modélisation hydraulique réalisée conclutque le dalot existantest sous-dîmensionné et qu'une nouvellecanalisation
de diamètre 1 200 millimètres ou équivalent est en capacité suffisante pour transiter le débit actuel des eaux pluviales
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circulant dans ce secteur. Lecollecteur d'eauxusées seraremplacé à l'identique, sa capacité étant suffisante concernant
les eaux usées.

En conséquence, le projet prévisionnel prévoit les dévoiements des réseaux d'eaux pluviales et d'eaux usées et le
comblement des réseaux abandonnés.

Pour le réseau d'eaux pluviales, l'ancien dalot très dégradé sera comblé et remplacé sur260 mètres linéaires parune
nouvelle canalisation en bétonou en Polyester Renforcé de Verre (PRV) redimensionnée passant sous la chaussée pour
se raccorder surle réseau d'eaux pluviales existant enaraont durond-point des avenue Jean Jaurès et Jean Rostand.

Pourle réseau d'eaux usées, le collecteur existant seracomblé et remplacé sur 130mètres linéaires par une canalisation
en fonte dediamëtra équivalent longeant le nouveau réseau d'eaux pluviales sous la chaussée pour se raccorder sur le
réseaud'eaux usées de diamètre 300 millimètres existantprovenantde la rue AristideBriand.
Les travaux seront réalisés en tranchée ouverte.

Le SLAH a décidé deconfier cette opération à Consultants Canalisations Sans Tranchée, le bureau d'études de maîtrise
d'ceuvre titulaire du marché à accord-cadre de mission de maîtrise d'œuvre du SlAH.

Le montant prévisionnel des travaux est de 366220 € HT en eaux usées hors dépenses connexes opérations et
de760 670 € HT en eaux pluviales hors dépenses connexes des opérations, soit un total de 1 126890 € HT en eaux
usées et eaux pluviales hors dépenses connexes.

Les travaux débuteront au premier semestre 2020et se dérouleront sur Smoishorapériode de préparation.

Les crédits seront inscrits au budget prmcô)al relatif aux compétences assainissement ^ux pluviales etGÉMAPI etau
budget annexerelatifà la compétence assainissement eaux usées, chapitre 23, article2315,dès lors que la subvention
sera notifiée.

En l'absence de question, Guy MESSAGER met aux voix.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des sun^rages, autorise le Président à solliciter l'aide de l'Agence de l'Eau Seine-
Nornmdîe pour le financement des travaux suscités, prend acte que le montant prévisionnel des prestations est
de 1 126890 6 HT en eaux usées hors dépenses connexes des opérations, prend acte que l'inscription des crédits au
budget principal relatif aux conçétences assainissement eaux pluviales et GÉMAPI et aubudget annexe relatif à la
compétence assainissement eaux usées, chapitre 23, article 2315, sera effectuée dès lois que la subvention sera notifiée,
et autorise le Président à signer tous les actes relatifs à cette demande d'aide.

12. Signature de l'avenant n° 1 au marché public de travaux de réhabilitation des collecteurs intercommunaux
d'eaux usées sur le chemin des Fonds et du chemin rural dit des Fontaines à la rue du Goulot sur les communes

d'ATTAlNVlLLE et de MOISSELLES (Opération n° 482 G).

Par couirier en date du 16 février 2018, le SlAH a attribué à l'entreprise ETPL le marché public de travaux de
réhabilitation des collecteurs intercommunaux d'eaux usées chemin des fonds et du chemin rural dit « des Fontaines à la
rue de Moisselles » sur les communes d'ATTAIKVILLE et MOISSELLES.

Le Syndicat avait en effet fait inspecter l'ensemble du réseau d'assainissement pour contrôler son état en mai 2016.
L'analysede ces inspections télévisuelles avaitrévéléun grandnombre de désordres structurels et d'étanchéité, telsque
la présence de radicelles, la présence decontrepentes, d'obstructions, de fissures ouvertes, de dépôts dematériaux durs,
de concrétions, et de décentrages importants sur l'ensemble des réseaux visités.

Dans le cadre de l'exécution du marché, certaines quantités prévues au détail estimatif doivent faire l'objet
d'ajustements. En effet, des travaux complémentaires ont été réalisés avec la création d'un ouvrage de surverse
provisoiredu réseau d'eaux usées afin de lutter contre la pollution du milieu naturel. Le détail des quantitésmodifiées
se trouve en annexe de l'avenant.

Il est donc nécessaire de passer un avenant au nmrché selon les modalités suivantes :
• Montant HT initialdes travaux (tranche fèiice + tranches optionnelles affeimies -TOI et T02) ;

334 022,27 € ;
• Montant HT de l'avenant : 30 077,85 € ;
• % d'écart introduit par l'avenant par rapport au montant initial des travaux : 9,00 % ;
• Noaveau montant HT du marché : 364 100,12 €.

Cet avenant a été validé par la Commission d'Appel d'Offres qui s'est tenue le 16 septembre 2019.

Lescréditssont prévus au budgetannexerelatifà la compétenceassainissementeaux usées, chapitre23, article2315.
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En l'absence de question, Guy MESSAGER met aux voix.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suflragcs, approuve l'avenant n® 1 relatif au marché public de travaux de
réhabilitation descollecteurs intercommunaux d'eaux usées chemin des fonds et du chemin rural dit « des fontaines à la
rue de Moisselles » sur les communes d'ATTAINVILLE etMOISSELLES (Opération n® 482 G), prend acte que le
montant de l'avenant s'élève à 30 077,85 6 HT, prend acte que les crédits sont prévus au budget annexe relatif à la
compétence assainissement eaux usées, chapitre 23, article 2315, et autorise lePrésident à signer l'avenant ainsi que
tous les actes relatifs à cet avenant

13. Signature de l'avenant n°3 portantsur le marché public deConceptioa-Réalisation-Exploitation-Maiiitenance
dans le cadre de l'extension et de la mise aux normes de la station de dépollution des eaux usées de
BONNEUIL-EN-FRANCE (Opération n® 500).

Le marché public concernant la Conception-Réalisation-Exploitation-Maintenance (CREM) relatifà l'extension et la
mise aux nonnes de la stationde dépollution des eauxusées de BONNEUIL-EN-FRANCE a été attribuéle 12 mai 2017
au groupementconjointavec mandataire solidaire : OTVpour un montantde 199351 402 € HT.

Ladurée globale dumarché estde 10 ans à compter de l'ordre deservice prescrivant ledémarrage delaphase 1.

Suite au début desprestations, certains ajustements sesontavérés nécessaires, et se sonttraduits pardeux avenants.

L'avenant n® 1a notamment porté sur la question de l'avance, dont la formulation juridique dans lespièces de marché
ne permettait pas un calcul précis. Cet avenant n'a pas eu d'incidence financière sur le marché.

L'avenant n® 2 a quant à lui porté sur plusieurs modifications techniques du marché, notamment sur la gestion des
situations inhabituelles pour les prestations d'exploitation maintenance ainsi que le calcul de la révision des prix. Cet
avenant de 208 313 6 HT a eu un impact de 0,10 % sur le montant du marché.

Enfin, le présent avenant n® 3 apporte également plusieurs modifications d'ordre technique (exemple : évolution des
caractéristiques environnementales de certaines parcelles de l'emprise générale de l'opération, changement de la
technologie des pompes de transfert des boues, évolution de la désodorisation de la zone de clarification ainsi que des
installations provisoires de chantier, etc.).

Cet avenant n® 3 a un impact financier sur le marché selon les modalités suivantes :
• Montant initial HT du marché : 199 351402,00 €
• Montant HT du marché suite aux avenants 1 et2:199 559715,0Û€
• Montant HT de l'avenant 3 : 517 637,00 €
• % d'écart introduit par l'avenant par rapport dernier montant du marché (avenants 1 et 2 compris) ; + 0,26 %
• % d'écart introduit par l'avenant par rapport au montant initial du marché : + 0^6 %
• Nouveau montant HT du marché : 200 077 352,00 €

Les crédits sont prévus au budget annexe relatifà la compétence assainissement eaux usées, chapitre 23, article 2313.

Guy MESSAGER demande si les membres ont des questions concernant cet avenant et plus globalement concernant les
travaux d'extension et de mise aux normes de la station de dépollution. 11 ajoute que le SIAH est vigilant à ce qu'il n'y
ait pas d'avenants importants.Néanmoins, l'évolution des normes, techniques notamment, donnent lieu à des avenants.

Puis le Président soumet le point au vote en l'absence de remarque.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, prouve l'avenant n® 3 relatif au marché public de
Conception-R^lisation-ExplDitatioa-Maintenance (CREM) relatifà l'extension et la mise aux normes de lastation de
dépollution des eaux usées de BONNEUIL-EN-FRANCE (Opération n® 500), pour un montant de 517 637,00 € HT,
prend acte que l'incidence financière cumulée avec les avenants précédents est de 0,36 %, soit un montant total
de 725 950 € HT, prend acte que les crédits sont prévus au budget annexe relatif à la compétence assainissement eaux
usées, chapitre 23, article 2313, et autorise le Président à signer l'avenant n® 3, ainsi que tous les actes relatifs à cet
avenant.

C. GÉSTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET PREVENTION DES INONDATIONS fGÉMAPH

Rapporteur : Alain BOURGEOIS

14. Lancement de la procédure d'attribution et signature du marché public avec Ie(s) titulaire(s) concernant le
marché public de travaux d'entretien et de restauration du Croult, du Petit Rosne et des bassins de retenue
(Marché E 20 • lot 1 et lot 2).

Au cours de l'année 2018, le SIAH a passé un marché B 19 relatif à l'entretien des bassins de retenue du SIAH. Ce
marché public comprenait 5 lots et arrivera à son terme (reconductions comprises) au 31 décembre 2021.
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Les lots 1 et 2 de ce marché ont feit l'objet de résiliations en raison du transfert de la compétence «collecte
assainissement »intervenue entre 19 communes etleSlAH au l*'janvier 2019, qui aeu pour conséquence d augmenter
les besoins du SIAH en matière d'entretien. Le syndicat doit procéder, dans le respect des règles relatives à la
commande publique, à la passation d'un nouveau marché durant jusqu'en décembre 2021.

Le nouveau marché se décompose de la manière suivante :

Lot 1 : Entretien des bassins et des digues
Afin d'entretenir les nouvelles surfaces (bassin enherb^ noue paysagère, ...), il est nécessaire d'augmenter les
possibilités de ce lot.
Ce marché sera d'une durée de 1 an reconductible 1 fois.

Le montant prévisionnel du lot 1est de 350 000,00 6HT maximum par an, soit un total maximum de 700 000,00 €HT
sur 2 ans.

Lot 2 : Entretien des rivières et des fossés
U SlAH asigné un marché public avec l'entreprise PINSON PAYSAGES le28 décembre 2018 concernant l'entretien
des rivières et fossés duSIAH, pourunedurée d'un an renouvelable 2 fois.

Toutefois, par lettre recommandée datée du 28 mai 2019, l'entreprise PINSON PAYSAGES a souhaité pour des raisons
économiques, unerésiliaticn dulot2 aveceffetau31 août2019.

Compte tenu decette résiliation, et afin depoursuivre sesmissions de lutte contre les inondations, dans les meilleurs
délais, leSIAH a lancé unmarché de3 mois (Marché E 19 BIS). Ce marché a étéattribué à l'ONF pour l'entretien des
grilles des ouvrages degestion des eaux pluviales du territoire, entre le20septembre 2019 etle31 décembre 2019.
Il est donc nécessaire de hncer un nouveau marché.

Ce marché sera d'une durée de 1 an reconductible 1 fois.

Lemontant prévisionnel dulot 2 estde 300000,00 € HT maximum paran, soitun total maximum de 600000,00 € HT
sur 2 ans.

Le marché prendra la forme d'unaccord-cadre à bons de commande avecmaximum et seralancé selonuneprocédure
d'Opel d'offi^ ouv^t, conformément aux articles L. 2124-1, L. 2124-2, R. 2124-1 et L. 2125-1 du Code de la
commande publique.

Les crédits sont prévus aubudget principal relatif aux compétences assainissement eaux pluviales etGÉMAPI, clmpitre
011, article 615232.

Guy MESSAGER soumet le point au vote en l'absence de question.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suflrages, autorise le Président à lancer la procédure d'attribution par voie
d'appel d'of&es ouvert et à signer le marché public avec le(s) titulaire(s) concernant le marché au marché public de
travaux d'entretien et de restauration des rivières du Croult, du Petit Rosne et des bassins de retenue (marché £ 20),
prrad acte que le montant prévisionnel du marché est de 650 000,00 £ HT maximum par an, soit un total maximum
de 1300 000,00 € HT sur2 ans, prend acte que. les crédits sont prévus au budget principal relatif aux compétences
assainissement eauxpluvialeset GEMAPI, chapitre011, article 615232, et autorisele Présidentà signer tout acte relatif
à laprocédure de lancement et à l'attribution de cemarché public.

15. Signature de l'avenant 2 portant sur le marché public de travaux d'aménagement de lutte contre 1^
inondations et valorisation du milieu naturel - Quartier du Vignots h GONESSE, lot 2 : Espaces verts et
travaux forestiers (Opération u" 484).

Le 06 juin 2016, la Commission d'Appel d'Offres a attribué le lot 2 (espacesverts et travaux forestiers) du marché
de travaux d'aménagementde lutte contre les inondations et valorisation du milieu naturel du secteur du Vignois sur la
commune de GONESSE à l'entreprise VERT LIMOUSIN.

Un premieravenant a été signé afin de permettre la végétalisatîondu nouveaubassin de retenue de la ZAC dite Entrée
Sud. Cet avenant avait eu un impact financier de 30 815 € HT, soh une augmentation de 13,4 % du montant du marché
initial.

11 est désonnais nécessaire de présenterun nouvelavenant,modifiant les prestationsà la marge (complément de plantes
aquatiques), selon les modalité suivantes ;
• Montant HT initial du marché : 229 970 €

• Montant HT du marché après avenant n°l : 260 785 €
• Montant HT de l'avenant n® 2 ; 1 440 €
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• NouveaumontantHT du marché(avenants I et 2 compris) : 262 225 €
• %d'écart introduit parl'avenant parrapport au dernier montant du marché (incluant l'avenant n® 1): 0,55 %
• %d'écart introduit parl'avenant parrapport au montant initial du marché (écart cumulé incluant l'avenant n® 1)•

14%

Cetavenant a étévalidépar la Commission d'Appeld'Offresquis'est tenuele 12juillet2019,

Les crédits sont prévus au budget principal relatif aux compétences assainissement eaux pluviales et GÉMAPI, chapitre
23, article 2315.

Le point est mis au voteen l'absence de remarque.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, approuve l'avenant n® 2 relatif au marché public de travaux
d'aménagement de luttecontre les inondations et valorisation du milieu naturel du secteurdu Vignoîs sur la commune
de GONESSE Got 2 : espaces verts et travaux forestiers) pour un montant de 1440 € HT, prend acte que l'incidence
financière cumulée avecles avenants précédents est de0,55%,soitun montant totalde 32 255 6 HT,prendactequeles
crédits sont prévus aubudget principal relatif aux compétences assainissement eaux pluviales etGÉMAPI, chapitre 23,
article 2315, et autorise le Président à signer l'avenant ainsi que tous les actes relatifoà cet avenant

16. Signature de l'avenant n® 2 portant sur la réalisation du Schéma de Gestion Écologique du Croult, du Petit
Rosne etde leurs affluents G^rché n® 12-16-52).

Le marché public concernant le Schéma de Gestion Ecologique (SGE) du Croult, du Petit Rosne et de leurs affluents, a
été attribué à l'entreprise SAFEGE par signature de l'acte d'engagement en date du 29 juin 2018^

Le premier avenant, présraité au Comité Syndical du 12 décembre 2018, avait pour objet d'augmenter le prix de ce
marché suite à une erreur matérielle dans l'offre du prestataire. L'impact financier de cet avenant était de 4,98 %
d'augmentation par rapport au montant initial. Le nouveau montant du marché s'élevait donc à 255 094,00 € HT.

Ce second avenant a pour objet d'étendre la durée d'exécution du marché, initialement fixée à 24 mois à compter de
l'ordre de service prescrivant de commencer les prestations.

Il convient en effet de prolonger le délai d'exécution de 6 mois, pour une durée globale de 30 mois.

Ceprésentavenant est conforme auxarticles L. 2194-I-S® du Codede la commande publique (anciennement article65
de l'ordonnance n® 2015-899 et article 139-5® du décret n® 2016-360).

Cet avenantn'a pas d'incidence financière et n'a doncpas été soumisà la Commission d'Appel d'Offres.

Guy MESSAGER met l'accent sur le fait que la qualité des eaux de rivières s'améliore de plus en plus et que c'est
l'objectifdu SlAH. Il ajoute que l'eau est un vraisujet, celase voitnotamment à travers la presse, les médias comme la
télévision ou la radio. L'eau, c'est le pétrole de demain I

En l'absencede question, le Président met le pointau vote.

Le Comité Syndical,à l'unanimité des suffrages, approuvel'avenantn® 2 relatif au marchépublic pour la réalisation
du Schéma de Gestion Ecologique du Croult, du Petit Rosne et de leurs affluents, pr^d acte que cet avenant ne
comporte pas d'incidence financière, et autorise le Président à signer l'avenant, ainsi que tous les actes relatifs à cet
avenant

D. SAGE CROULT-ENGHÏEN-VIEILLE-MER
Rapporteur(e) : Didier GUEVEL

17. Signature de l'avenant n® 2 à la convention de partenariat triparfite du Schéma d'Aménagement et de Gestion
des Eaux du SAGE Croult Ënghien Vieille Mer.

Uneconvention de partenariat a étésignéeau débutde l'année2012entre le Département de la SEINE-SAINT-DENIS,
le SIAH et le SIARE afin de définir les rôles de ces trois structures dans le cadre de l'élaboration du SAGE Croult-
Engbien-Vietlle Mer,et d'établirles conditions de leurparticipation financière pourl'animation du SAGE et laconduite
des étudesnécessaires. Cetteconvention s'arrête leJour de l'approbation du SAGEpar le Préfet coordinateur de bassin.
Cette approbation est prévue au premier trimestre 2020.

Une étudede gouvernance visant à identifier une structure porteuse à l'échelle du territoire du SAGE pour la phase de
mise en œuvre est en cours. Cette entité ne sera pas créée àladate d'approbation du SAGE par arrêté ptéfector^
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Afin de ne pas perdre la dynamique engagée depuis 2012 et d'assurer une continuité des actions de la cellule
d'animation du SAGE relatives notamment à la poursuite des études engagées et à l'animation spécifique liée à la
création decette nouvelle structure, il convient deprolonger laprésente convention jusqu'à ceque lastructure porteuse
du SAGE enphase demise en œuvre soitcréée.

Il est donc proposé un avenant à la convention de partenariat afin de prolonger la durée de cette convention jusqu'à la
signature de l'arrêté înter préfectoral de création de la structure porteuse du SAGE en phase de mise en œuvre.

Didier GUEVEL informe etrappelle quel'enquête publique estencours pour leSAGE depuis quelques jouis.

Guy MESSAGER décrit leSAGE comme très important. II insiste sur letravail feit depuis 2012, ilévoque rouveiture
de l'enquête publique mais également la tenue de la Commission Locale de l'Eau (CLE) pour l'approbation des
documents. Et il ajoute le SAGE englobe unpérimètre plus vaste que celui du syndicat (ENGHIEN-LES-BAINS,
Canal del'Ourcq, laSEINE-SAINT-DENIS). Il faut donc feire perdurer leSAGE etrenforcer davantage cette structure
composée aujourd'hui d'une seule personne au SIAH, dont leSIAH assure l'appui administratif. Puis, enl'absence de
remarque, il soumetle point au vote.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, approuve l'avenant n® 2 à la convention tripartite du schéma
d'aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Croult-Enghien-Vieille Mer, entre le Département de Seine-Saint-
Denis, le SIAH et le SIARE, prend actequecet avenant ne comporte pas d'incidence financière, autorise le Président à
signer l'avenant n® 2 à la convention tripartite avec le Département de SEINE-SAINT-DENIS et le Syndicat
Intercommunal d'Assainissement de la Ré^on d'ENGHlEN-LES-BAINS, et donne tous pouvoirs au Président pour
l'exécution de la présente délibération.

E. PROCÉDURES ADMINISTRATIVES FONCIÈRES ET JURIDIQUES
Rapporteur : Didier GUEVEL

18. Signature du protocole d'accord transactionnel avec Madame MENIRI suite à son diagnostic de couformité
(Convention n® 2019-08-51).

Dans le cadre de sa mission de lutte contre les mauvais branchements, le SIAH efiêctue tout au long de l'année des
vérifications des raccordements de particuliers aux réseaux. C'est une condition indispensable pour le bon
fonctionnement du système nmis également pour le re^ect du milieu naturel.

Ainsi le SIAH a réalisé un procès-verbal de vérification des raccordements eaux usées et eaux pluviales au domaine
public le 05 avril 2011 chez Madame Rosa GONCALVES. Le bien étant déclaré conforme à la s^aiation des
branchements, il a été vendu à Madame Linda MENIRI et à Monsieur Mebdi MENIRL

Les consorts MENIRI souhaitant vendre leur bien, ont réalisé un nouveau procès-verbal de vérification des
raccordements le 02 juillet 2019.

Après investigations, il s'est avéré que le bien présente deux non conformités au niveau de la gouttière et une grille
alors que les consortsMENIRIn'ont pas mené de travaux d'assainissementdepuisleur achat

Les travaux s'élèvent à 3 003 € TTC.

Le syndicat souhaite indemniser les particuliers afin qu'ils puissent procéder à des travaux d'assainissement pour rendre
le bien confonne,

Guy MESSAGER ajoute qu'il s'agit d'une erreur humaine qu'il faut savoir reconnaître et que dans ce cadre il est
préférablede signerun protocoled'accord plutôt que d'entamer des procédureslourdeset onéreuses.

Le point est mis aux voix en l'absence de remarque.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, approuve le protocole d'accord à intervenir entre les consorts
MENIRI et le SIAH avec le versement de ma somme de 3 003 6 TTC par le SIAH aux consorts MENIRI, prend acte
qu'en contrepartie de ce versement, les consorts MENIRI renoncent de manière irrévocable et'définitive à l'égard du
SIAH à tous droits et actions se nq)portant directement ou indirectement aux préjudices subis, prend acte que les crédits
sont prévus aubudget piincq>al relatif aux compétences assainissement eaux pluviales et GÉMAPI, chapitre CI1,article
6227, et autorise le Président à signer tous les actes relatifs à ce protocole d'accord.
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19. Signature du contrat de vente de biométhane produit par les installations de la station de déDoUntion
(Convention n'' 2019-06-43).

Dans le cadre du projet d'extension de la station de depollution des eaux usées, le SIAH souhaite revendre le
biométhane produit par lesprocessus dedigestion desboues.

Dans cette perspective, le comité syndical a délibéré enmars 2019 afin de signer des contrats avec GRDF relatift au
raccordement et à 1injection du biométhane produit par lastation de dépoUution dans le réseau de distribution de caz
naturel de GRDF.

En avril 2019, l'attestation préfectorale relative à l'Iruection de biométhane aété délivrée au SIAH,

Après avoir obtenu, en date du 26Juillet 2019, lerécépissé d'identification auprès de l'ADEME, il convient désonnais
de signer un contrat de vente du biométhane produit par lastation de d^oUution avec un fournisseur d'énergie dans un
délai réglementaire de trois mois à compter de la date de délivrance dece récépissé, soit une échéance au26 octobre
2019.

La procédure devente par leSIAH à une société de fourniture d'énergie n'entre pas dans lecadre de laréglementation
relative à lacommande publique puisque dans cette configuration, leSIAH est vendeur etnon acheteur. Toutefois, dans
unsouci debonne gestion des deniers publics, une mise enconcurrence a étémenée entre juin etseptembre 2019.

^rès une période de négociation avec deux sociétés, il est proposé deretenir l'of&e de lasociété ENGIE, qui ressort
comme la mieux-disante au regard de l'analyse réalisée parles services du SIAH assistés parles services experts de la
société OTV (au titre de l'intéressement contractuel de l'exploitant de lastation à larecette générée par lavente de ce
biométhane). Cette analyse des offîes a étéprésentée enBureau syndical dans saséance du16septembre 2019.

Guy MESSAGER explique, en setournant vers Éric CHANAL, Directeur Général, que cette accélération du processus
se veut nécessaire pour des questions de timing, avant modifications des prix de rachat du biométhane. II ajoute que
c'est untravail conjoint quiestmené avecl'exploitant de lastation (OTV) dans laprisedeposition notamment.

Le point est ensuite mis au vote.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, ^prouve la convention 2019-06-43 relative à la vente du
biométhane produitpar les installations de la station de dépollution par le SIAH avec la société ENGIE, et autorise le
Président à signer tous les actes relatifs à cette convention.

20. Délégation donnée au Président pour signer les conventions de délégation de maîtrise d'ouvrage mandatée
pour les travaux de mise en conformité des branchements d'assainissement à réaliser dans les propriétés
privées - Commune de LE THQJLAY

Dans le cadre de sa mission de lutte contre les mauvais branchements, le SIAH effectue tout au long de l'année des
vérifications des raccordements de particuliers aux réseaux. C'est une condition indispensable pour le bon
fonctionnement du système mais également pour le respect du milieu naturel.

II a été constatéplusieurs problématiques lors de différents diagnostics des réseaux d'assainissement,dont le Schéma
Directeurd'Assainissement, mais aussi lors de l'entretiendes ouvrages de collecte:

Des apports d'eaux de pluie dans les réseaux d'eaux usées,
Des apportsd'eaux usées dans les réseaux d'eaux pluviales.
Des habitations disposant d'un assainissement non collectif raccordé au réseau d'eaux usées.

La commune de LETHILLAY et le SIAH, souhaitant améliorer cettesituation, mènent une démarche pour la mise en
conformité des branchements d'assainissement privés, raccordés sur un réseau séparatif (séparation des eaux usées et
des eaux pluviales).

La communea ainsi mandatéle SIAH des valléesdu Croult et du Petit Rosne,pour mîssioimerun bureau d'études afin
d'assureruneprestation de maîtrise d'œuvre.Lebureau d'étudesen charge de cetteprestation est TESTINGENIERIE.

Cette prestation en 3 phases comprend notamment :

Phase 1 :

L'idenUfication et le recensement des propriétés non conformes sur le périmètre défini ;
L'animation des réunions publiques ;
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Phase 2 :

Le diagnostic des évacuations d'assainissement privées existantes et la définition des travaux de mise en
confoimitéà réaliserainsi que leur chif&age ;
LMnfbnnation despropriétaires ;

Phase 3 :

- L'élaboration du Dossier de Consultation desEntreprises (D.C.E.) pour lestravaux et l'analysedesoffres;
La rédaction et la mise en œuvre de conventions entre les propriétaires et le SIAH pour acter le rôle et les
engagements de chacun ;
Le suivi et le contrôle des travaux en domaine privé ;

- La réception destravaux et la fourniture d'un certificat de conformité.

Les phases 1 et 2 ont été réalisées. La phase 3, consistant principalement en la réalisation des travaux chez les
particuliers, a donné lieu au lancement d'un appel d'offres Marché n® 12-19-59) pour la réalisation des travaux. Ce
marché a été attribué à l'entreprise VIABILITÉ TPE. Le montant des travaux est de 189948,10 6 HT pour une
soixantaine d'habitations.

Afin de poursuivre la démarche de mise en confoimité des branchements dans les propriétés privées, le SIAH doit
établirdes conventions de délégations de maîtrised'ouvrage avec les particulierspour permettreces travaux.

Le recours à la délégation de maîtrise d'ouvrageest encouragé par l'Agence de l'Eau Seine-Noimandie qui apporte son
aide financière. II est rendu possible juridiquement par l'article L. 2224-8 du Code Général des Collectivités
Tenitoriales qui autorise la collectivité à intervenir, à la demande des propriétaires, pourassurerles travaux de miseen
conformité des ouvrages privés d'évacuation des eaux usées, depuis le bas des colonnes des constructions jusqu'à la
partie publique du branchement

La mise en œuvre du montagepublic, dans lequel la collectivité gère l'ensemble du déroulé de la mise en conformité
qui couvre l'étude, le recueil des subventions, la réalisation des travaux et la réception, nécessite la signature d'une
conventionentre le propriétaire de l'habitation et le SIAH.

Cette convention identifie les parties, définie les conditions financières (subventions allouées par l'Agence de l'Eau et
le SIAH, reste à payer par le propriétaire, modalités de paiement, ...) et techniques (conditions d'intervention de
l'entreprise de travaux, délai, accès, remise en état des lieux,...) de réalisation des travaux.

Elle traite de la propriété des ouvrages réalisés, des conditions de garantie. Les modalités de modification et de
résiliation de la convention sont également organisées.

Sur accord du Président, Luc VILI^RMIN, délégué de la commune de FOHTENAY-EN-PARISIS, prend la parole et
denïânde si les travaux qui seront effectués chez les particuliers seront à la charge du SIAH.

Guy MESSAGER se tourne vers Déborah TANGUY, Directrice GénéraleAdjointe, qui indique que le SIAH verse le
montant destravaux par lebiais dessubventions de l'Agence de l'Eau mais s'il resteun reliquat, c'est le particulier qui
devra coixqiléter la somme.

Le Présidentdemandequelques précisionssur notammentle montantde la subventionallouéeà chaqueparticulier.

Déborah TANGUY, Directrice Générale Adjointe, aprèsautorisation du Président, annonce un montant approximatifde
2 500 € à 3 000 ^ auxquels s'ajoutent les 500 € versés par le SIAH. Elle conclut en disant que le SIAH sollicite les
aides de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie, qu'un marché public est lancé et à partir de ce moment-là le syndicat
connaîtra le montanttotal de l'opération et donc du montant qui sera alloué véritablement aux particuliersen fonction
du nombre de dossiers et des travaux. Mais si beaucoup de travaux sont prévus, alors il est probable qu'un surplus
financier reste à la charge du particulier, même si tout est fhit pour que cela n'arrive pas.

GuyMESSAGER demandece qui se passe si un propriétairerefuse de signer la conventionet rappelleque l'objectifde
la démarche est bien évidemment d'obtenir le plus grand nombre de mise en conformité.

Déborah TANGUY, Directrice Graérale Adjointe, ajoute que dans ce cas, le SIAH ne fera pas de travaux chez ce
particulier. Elle indique qu'il y a un forfait pour les subventions à l'agence. Le SIAH dispose d'une enveloppe
financière à répartirentre les particuliers afin d'éviter de faire payer plus cher un particulierqui aurait plus de travauxà
faire qu'un autre dans un souci d'égalité de traitement des usagers.

Guy MESSAGERpose la question de savoir si le SIAH a une idée du delta. II insiste sur le feit que beaucoiq) de
logements ne sont pas conformes dans les communes. Concernant la communedeLETHILLAY, il énonce qu'il faut se
basersur le nombre d'habitants, en prenant en compte le montant de la subvention allouéepar l'Agence de l'Eau pour
obtenir une moyenne et connaître le financement et le reste à charge des particuliers.
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Paul-Édouard BOUQUIN, délégué de la conunune de DOMONT, demande si toutes les communes seront amenées tôt
ou tard à mener cette démarche.

Eric CHANAL, Directeur Général, après autorisation du Président, ajoute que ce sont des opérations qui ne sont pas
nouvelles pour le SIAH. C'est une stratégie financière pour présenter les travaux et une stratégie pour améliorer la
qualité de nos rivières parce que c'est une source de pollution de nos rivières. L'objectif est très précis etfixé par
l'État, par l'Europe, et que le SIAH ajusqu'à 2027 pour atteindre la qualité attendue de nos rivières. L'objectif est
rythmé, ce type d'opérations a un impact visible sur lemilieu naturel. Ils'agit d'une logique que toutes les collectivités
n'ont pas forcément commeprioritaires.

Guy MESSAGER ajoute qu'un rendez-vous est fixé le23 octobre 2019 avec laCommunauté d'Agglomération Plaine
Valléepouraborder notamment ces questions.

Alain GOLETTO, délégué de la commune de VÉMARS, indique que la commune de VÉMARS a conclu depuis
plusieurs années, des conventions avec le fermier VEOLIA pour lutter contre les nombreuses anomalies. Cela a été
rendu obligatoire pour les administrés dese mettre enconformité. Il demande s'il estpossible de dire aux administrés
qu'ils peuvent obtenir une subvention du SIAH.

Guy MESSAGER répond que c'esttrès bien que lacommune ait feit les choses encesens et que cela réduira lenombre
de mauvais branchements. II va falloir continuer et accentuer ce travail. 2027 c'est demain. Pour la prochaine
mandature2020-2026, il va feUoir essayerde multiplierces opérations.

Le point est ensuite soumis au vote.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, approuve le modèle-^e de convention de délégation de maîtrise
d'ouvrage à intervenirentre le SIAH et les particuliers dans le cadre de la mise en conformité des branchements sur le
territoirede la communede LE THILLAY, prend acte que ce modèle-^e est susceptible d'être modifiéen fonction des
circonstances propres à chaque convention, et délègue au Président le pouvoir de signature de toute convention de
maîtrise d'ouvrage mandatée relative à la mise en conformité de branchements d'assainissement privés ainsi que tout
document relatifà ces conventions.

r. RESSOURCES HUMAINES

Rapporteur : Gilles MENAT
21« Modalités d'organisation des astreintes.

Par délibérations du 10 décembre 2014 et du 13 décembre 2017, le SIAH du Croultet du Petit Rosnea mis en place un
système d'astreintes afin de répondre aux urgences qui peuvent sxnrenir sur le territoire. Il s'agit en effet d'assurer 24
heures sur 24 et 365.jpura_par_an,jiotamment le bon fonctionnement des réseaux et de prévenir les dommages qui
pourraient survenir en cas d'événements pluvieux au regard du principe de continuité du service public
d'assainissement et de GEstion desMilieux Aquatiques et de Prévention des Inondations (GÉMAPI).
L'objet de la présentedélibération est de prendreen compte les cas de dépassement de la durée quotidienne de travail.

En effet, l'article 3 du décretn^ 2000-815 du 25 août2000 relatif à l'aménagementet à la réductiondu temps de travail
dans la fonction publique prévoit notamment que la durée quotidienne du travail ne peut excéder dix heures, que
l'amplitude maximalede la journéede travailest fixée à douzeheureset que les agentsbénéficientd'un repos mînimnm
quotidien de onze heures. II peut être dérogé à cette disposition si lorsque l'olijet même du service public en cause
l'exige en permanence, notamment pour la protectiondes personneset des biens, après avis du comité technique et du
comité d'hygiène et de sécurité et d^ conditions de travaiL II est nécessaire de déterminerdans ce cas les contreparties
accordées aux catégories d'agents concernés.

L'objet de la délibération est de définir ces contreparties.

Article 1 : nombre maximal d'astreintes par agent

Les périodes pendant lesquelles l'agent reste à la disposition du service, à son domicile ou à proximité, doivent
constituer une contrainte compatible avec l'organisation de sa vie'privée. Elles ne sauraient être systématiques et
doivent garantir, au cas par cas, des moments où il n'a aucune obligation professionnelle de façon, notamment, à lui
permettre de remplir ses obligations familiales.

Afin de permettre l'équilibre entre vie privée et vie professionnelle des agents, chaque agent aura droit au maximum à
une semaine d'astreinte par mois.
Àtitre exceptionnel, afin d'assurer lacontinuité du service public, ilpourra être dérogé à ces dispositions, surlabase du
volontariat des agents disposés à être d'astreinte.
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Article 2 : Interventiops de nature à remettre en onestioD le cvcle de travail lors des astreintes - modalités
d'organisation

L'intervention correspond àuntravail effectifaccompli parunagent pendant une période d'astreinte, ycompris sielle se
produit à domicile. Encas de déplacement sur site, le temps de trajet destiné à rejoindre le lieu de l'intervention, la
durée del'intervention ainsi que le temps deretour au domicile sont également considérés comme du temps detravail
effectif.

Il pourra être dérogé à la règle de continuité du repos de 1Ih consécutives pour les agents devant intervenir dans le
cadre de leur astreinte.

Dès lors qu'unagent d'astreinte, quel que soit son statut (titulaire, contractuel, stagiaire) et sa catégorie d'emploi, est
amené à intervenir entreminuit et l'heurede reprise effective dutravail, lesdispositions suivantes s'appliquent :

En cas d'intervention sur une durée Inférieure à quatre heures : l'agent bénéficiera d'un temps de repos d'une
demi-journée ;
Encasd'intervention supérieure à quatre heures, l'agentbénéficiera d'unejournée de repos.

Cettedemi-joumée ou cettejouméede repos,s'appliqueraobligatoirement le jour suivantla nuit d'intervention et aura
le statut de temps de récupération.

La période de référence unique est de minuit à l'heure de reprise du travail soit 8h30 en référence et non les typesde
jours (week-endet jours fériés).
Toute intervention doit faire l'objet d'un renseignement dans le tableaude suivi des astreintes.

Le Comité Technique a été saisipouravis le 4 juillet2019 et a renduun avis^vorable à l'unanimité. Cettedélibération
ne donne pas lieu àfixation de ci^îtsau budget

Guy MESSAGER ajoute que l'objectif ^ ici de définir les contrepartiesavec les agents concemés. L'ensemble des
agents a été consulté et ces derniers sont d'accord avec le texte présenté ce jour en séance.

Marie-Hélène DAUPTAIN, déléguée de la commune de SAINT-WITZ, prend la parole sur accord du Président et
demande si les agents bénéficieront d'un jour de congé, même s'ils ne sont pas amenés à intervenir dans le cadre de
l'astreinte.

Guy MESSAGER répond par la négative si les agents ne sont pas en intervention. En revanche, en cas d'intervention,
les agents bénéficient de périodes de repos conq}ensatoires pour récupérer de la fatigue accumulée lois des
interventions d'astreinte. Et que ce repos devra se faire tout de suite après, pour des raisons de sécurité et de santé au
travail.

Puis le point est soumis au vote.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des sufirages, approuve que chaque agent aura droit au maximum à une semaine
d'astreinte par mois. À titre exceptionnel, afin d'assurer la continuité du service public, il pourra être dérogé à ces
dispositions, sur la base dans un premier tenais du volontariat d^ agents disposés à être d'astreinte, approuve qu'il
pouira être d^gé à la règle de continuité du repos de 11 heures consécutives pour les agents devant intervenir Hpiis le
cadre de leur astreinte. Dans ce cas, dès lors qu'un agent d'astreinte, quel que soit son statut (titulaire, non-titulaire,
stagiaire) et sa catégorie d'emploi, est amené à intervenir entre minuit et l'heure de reprise effective du travail, les
dispositions suivantess'appliquent : en cas d'intervention sur ime durée inférieureà quatre heures : l'agent bénéficiera
d'un temps de repos d'une demi-joumée ; en cas d'intervention supérieure à quatre heures, l'agent bénéficiera d'une
jouméede rqios. Cettedemi-joumée ou cettejoumées'appliqueraobligatoirement lejour suivant la nuit d'intervention,
prendacte que cettedélibération ne donne pas lieu à fixation de crédits au budget, et autorise le Présidentà signertous
les actes relatifé à ces mo<^lités.

22. Création d'un emploi permanent à temps complet d'ingénieur territorial.

Conformément à l'article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement public
sont créés par l'organe délibérant.

Suite à l'avis favorable de la Commission Administrative Paritaire du Centre Interdépartemental de Gestion de
VERSAILLES sur le dossier de promotion interne de MonsieurNicolas GERBE, il est proposé de créer un emploi
permanent d'ingénieur territorial afin de permettre la nomination de l'agent à ce grade.

Les crédits sont prévus au budget principal relatif aux compétences assainissement eaux pluviales et GÉMAPI,
chapitre 012, article 64111.

Les Élus félicitent l'agent du SIAH pour sa promotion inteme. Guy MESSAGER indique qu'il s'agit de
Nicolas GERBE.
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Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, crée un emploi permanent à temps complet d'ingénieur territorial,
prend acte que les crédits sont prévus au budget principal relatif aux compétences assainissement eaux pluviales et
GEMAPI, chapitre 012, article 64111, etautorise le Président àsigner tout acte relatifàcette création d'emploi.

23. Création d'unemploi permanent à temps complet d'adjoint administratif principal de I*"* classe.

Un agent du service Ressources Humaines a legrade d'adjoint administratifprincipal de2*°" classe.

L'agent placé sur le grade d'adjoint administratif principal de 2^ classe remplit les conditions pour bénéficier de
l'avancement au grade d'adjoint administratif principal de 1*" classe selon les règles de classement en application des
tableaux prévus à l'article 12 du décret n® 2016-596 du 12mai 2016.

Cet emploi englobe de manière non exhaustive les fonctions suivantes : assurer le suivi administratif et technique
opérationnel des ressources humaines, personne ressource en interne et vis-à-vis dœ organismes extérieurs, suivide la
carrière, des formations, de la paye etc.

À cet effet, un tableau d'avancement de grade a été élaboré pour l'année 2019 et a été transmis à la Commission
Administrative Paritaire qui a émis un avis favorable le 5 mars 2019.

Le poste d'adjoint administratif principal de 2^ classe sera supprimé lors du prochain comité syndical.

Ilestproposé decréer un poste d'adjoint administratifprincipal de1ère classe permettant denommer l'agent àcegrade.

Les Élus félicitent l'agent du SIAH pour son avancement de grade. Guy MESSAGER indique qu'il s'agit de
Laurence RICHET.

LeComité Syndical, à l'unanimité dessuffrages, créeunemploi d'adjoint administratifprincipal de lère classe, prend
acte que les crédits sont prévus an budget eaux pluviales GÉMAPI, ch^itre012, article 64111, etautorise lePrésident à
signer tous les actes relatifs à cette création d'emploi.

24. Suppression d'un emploi permanent de technicien territorial à temps complet

Un emploi de technicien a^té créé par délibération n® 2015-49du ComitéSyndicaldu 25 mars 20IS afin d'assurer les
fonctions de technicien du service Surveillance du Patrimoine.

Les procédure de recrutement s'effectuent sur le grade d'adjoint technique territorial, il est nécessaire de supprimer
l'emploi de technicien territorial.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des sufirages, supprime l'emploi de technicien, créé par délibération n® 2015-49 du
Comité Syndical du 25 mars 2015, sous réserve de l'avis du Comité Technique, et autorise le Président à signer tout
acte relatifà cette suppression d'emploi.

25. Modification du tableau des effectifs.

Conformément à l'article 34 de la loi n® 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois de chaque collectivité sont
crééspar son organe délibérant. Uappartient doncau Comité Syndical de fixerleseffectifs desemplois à tempscomplet
nécessaires au bon fonctionnement des services et de permettre la mise à jour du tableau dès qu'intervient un
changement dans les effectif.

Grade Cat.
Postes

ouverts
Titulaires/stagiaires Contractuels

Postes non

pourvus

Emplois de Direction

Directeur Général A 1 1

Directeur Général Adjoint A 2 2

Total emplois de direction 3 3
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Grade Cat
Postes

ouverts
Titidaires/staglaires Contractuels

Postes

non

pourvus

Filière Administrative

Attaché Hors Classe A 1 I

Attaché A 3 2 1

Rédacteur principal 1*" classe B 1 1

Adjoint administratif principal 1*"^
classe

C 3 2 1

Adjoint administratif. Principal 2^®®
classe

G 4 4

Adjoint administratif C 5 5

Total filière administrative 17 15 1 1

Grade Cat.
Postes

ouverts
Titulaires/stagiaires Contractuels

Postes

non

pourvus

Filière Technlaue

Ingénieuren chef A + 1 1

Bigénieurprincipal A 2 2

Ingénieur A 9 3 4 2

Technicien Princ^al de 1ère classe B 1 I

Technicien Principal de 2ème classe B 15 5 7 3

Technicien B 2 1 1

Adjoint technique principal de 2®°"
classe

C 1 I

Adjoint technique 2ème classe C 10 5 3 2

Total filière technique 41 19 15 7

G.

H.

Total général 61 37 16 8

Le tableau des effectifs ci>dessus fait état de la situation projetée au 25 septembre 2019 avec la création d*unemploi
d'ingénieur territorial suite à une promotion interne, à la création d'un emploi d'adjoint administratif principal de
1^ classe suite à un avancement de grade, à la suppression d'unemploi de technicien et au mouvement d'entrée et de
sortiedu personneldepuisle derniercomitédu 03juillet 2019.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, approuve le tableau des effectif ci-dessus en vigueur au 25
septembre 2019,et autorise le Président à signertousles actesrelatife au tableau deseffectif.

QUESTIONS ORALES

INFORMATIONS (5 minutes) - îlhOO/llhOS

Comptes rendus desréunions du Bureau des Élus.

Rapporteur : Guy MESSAGER

Rapporteur : Guy MESSAGER

Liste des marchés publics conclus par voie d'appel d'offres ouverts et notlflés depuis le dernier Comité
Syndical.
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L'ordre du jour étant achevé, la séance est levée à dix heures trente minutes.

PROCHAIN COIN11TÊ SYNDICAL PRÉVl LK MERCREDI 11 DÉCEMBRE 2019 À91100
À LA SALLE DES EÊ I ES DE BONNEDIL-EN-FRANCE
Il Chemin de la \'olrie- 95500 BONNEl'IL-EN-FRANCE

C harUal TKSSON-HINET

Signé

Déléguée de la commune
doLETIIILLA^

Guv MESS

Président du ^
Maire honoraire de LOCN RES.

Le Président du SIAH certifie lecaractère exécutoire du présent acte, visé en sous-préfecture le : —Jl^

Affiché le:

Retiré le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recourspourexcèsde pouvoirdevant le Tribunal Administratifde CERGY-
PONTOISEdaas un délai de deux mois à compter de sa publication.

Pour information : Nos délibérations et actes

sont accessibles à l'adresse du SIAH et sont publiés sur notre site internet
wwH.8iah-croult.org
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